
 

 

 

 

 

« L’an 1896, le 22 du mois de mai à huit heures du soir, le Conseil 
Municipal de la commune de Dolus, dûment convoqué par Monsieur le 
Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de 
Monsieur Louis Martin, Maire, pour la session extraordinaire. 

Monsieur le Président expose au Conseil que la commune de Dolus 
manquant d’eau, il y aurait lieu de chercher le moyen de remédier à 
cet état de chose. 

Une souscription faite dans le bourg et non close a déjà réuni une 
somme élevée, laquelle somme serait suffisante pour faire un puits et 
un lavoir. Il ne manquerait donc plus qu’une éolienne pour 
approvisionner le lavoir et les habitants de la commune qui auraient 
besoin d’eau, laquelle machine d’après les renseignements recueillis à 
bonnes sources et le catalogue de Monsieur Bollée, constructeur 
hydraulicien au Mans, coûterait environ 3500 Francs. 



Le Conseil après délibération décide qu’il y a lieu de construire 
l’éolienne et avisant au moyen de pourvoir à cette dépense, autorise 
Monsieur le Maire à contracter au Crédit Foncier ou à toute autre 
société de crédit qui pourrait lui offrir des conditions plus avantageuses 
un emprunt de 3500 Francs au maximum et vote dès aujourd’hui le 
nombre nécessaire de centimes pour servir au paiement des intérêts et à 
l’amortissement de cette somme pendant 30 ans. 

Le Conseil prie aussi Monsieur le Préfet de vouloir bien approuver 
la présente délibération aussi tôt que possible de manière que les 
travaux commencent prochainement, attendu que la commune 
manque complètement d’eau. » 

 



C’est par cette délibération du Conseil Municipal de l’époque que la 
décision fut prise d’ériger une éolienne, sur un terrain donné par le Maire, 
Monsieur Louis Martin. 

La vie au début du siècle était rude dans les campagnes, et pouvoir disposer 
d’eau à volonté était vécu comme un élément de confort considérable. La 
commune n’étant traversée par aucun cours d’eau, la seule possibilité de se 
fournir en eau était de puiser celle-ci dans les puits. 

C’est ainsi, que, de 1897 aux années cinquante, époque où une pompe 
électrique la remplaça, l’éolienne alimentera le lavoir, les habitants et les 
agriculteurs. 

 

 

La vie quotidienne s’organisera bientôt autour de ce lavoir, avec parfois 
quelques débordements, puisque le Maire est rapidement obligé de prendre un 
arrêté en juillet 1897 interdisant la montée des personnes non autorisées dans 
l’éolienne et réglementant l’usage des bassins du lavoir et l’état de propreté de 
ceux-ci. 

L’éolienne est un modèle numéro 1 d’un diamètre de turbine de 2m50 et 
d’une hauteur de 15 mètres. Il existait deux autres modèles, de diamètre 3m50 et 
5m. Le choix du modèle était fonction de la force des vents sur le site 
d’implantation. 

Le puits fait une profondeur de 12 mètres. Les pompes sont immergées à 
environ 6 mètres et le niveau de l’eau se maintient à environ 1m50 du bord. 

La plaque qui orne la colonne de l’éolienne porte le nom d’Auguste Bollée. 
C’est cependant son père Ernest-Sylvain qui fut l’inventeur de cette « machine 
éolienne hydraulique » par un brevet déposé en 1868. Auguste Bollée perfectionna 
la machine, qu’il finit par baptiser tout simplement « éolienne » par un second 
brevet déposé en 1885. 



L’élégance de l’éolienne est due en grande partie à la colonne qui la 
supporte, à son escalier en spirale, et aux six haubans tendus vers sa plate-forme 
qui lui donnent cette apparence de légèreté. 

 

 

 

En 1998, le Conseil Municipal, soucieux de l’état d’abandon dans lequel se 
trouvait alors le site, a demandé une expertise de l’ensemble. Celle-ci a montré un 
bon état général de l’ossature, ce qui permettait d’envisager une restauration, et 
pourquoi pas, une remise en route. 

Les travaux ont débuté en juillet 2001 pour se terminer dans le courant du 
mois de novembre 2001. 

Le Conseil Général d’Indre et Loire, Le Conseil Régional de la région Centre, 
le Conseil de l'Europe et la Communauté de Communes Loches Développement 
ont apporté leur concours financier pour 80% du montant des travaux qui se sont 
élevés à 116 000 Euros. 

L’inauguration de cette nouvelle vie redonnée à l’éolienne a eu lieu le 
dimanche 26 mai 2002 à l’occasion de la fête du village dont le thème fédérateur 
était « le vent ». 



 

 

Pour en savoir plus : 

« LES EOLIENNES BOLLEE » par André Gaucheron et J. Kenneth 

Major, disponible auprès de « L’ASSOCIATION DES AMIS DES MOULINS 

DE TOURAINE », chez Mme ABRAHAM, Moulin de Feschaux, 37160 

CIVRAY SUR ESVES, tél. 02.47.59.97.00 

Le site Internet https://www.archivingindustry.com/Eolienne/index.htm 

qui a pour objectifs d’inventorier et de promouvoir la connaissance des 

éoliennes Bollée existant encore sur notre territoire, créé par John WALTER, 

historien au British Engineerium situé à HOVE en Angleterre et traduit en 

français avec la collaboration de Régis GIRARD, Maire de Dolus-le-Sec. 

L’histoire de l’Éolienne Bollée (ici) et l’inventaire des sites recensés (ici) 

(en anglais pour l’instant !) : 

      
 

Contact :  Mairie de DOLUS-LE-SEC 

   Tél : 02.47.59.11.52 

   Site internet : www.doluslesec.fr 

mail : contact@mairiededoluslesec.fr 

https://www.archivingindustry.com/Eolienne/index.htm
https://www.archivingindustry.com/Eolienne/historypix-1.pdf
https://www.archivingindustry.com/Eolienne/plainsitelist-1.pdf
mailto:contact@mairiededoluslesec.fr






 


